
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
170-10-2016 
Ordre du jour 
 
 

 
Province du Québec 

 
MUNICIPALITÉ SAINT-PIERRE-BAPTISTE 

 
SÉANCE ORDINAIRE 

 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la municipalité de 
Saint-Pierre-Baptiste tenue le 14 octobre 2016 à 17 h à laquelle étaient 
présents les conseillers, MM. Donald Lamontagne, Jean-Frédéric Morin et 
Sylvain Chateauneuf sous la présidence de M. Bertrand Fortier, maire. 

Les conseillères  Mmes Christine Gaudet et Nicole Champagne  étaient 
absentes. Le conseiller M. Martial Roy était absent. 
. 
La directrice générale et sec.-trésorière, Mme Ginette Jasmin, était présente. 
 

1. Ouverture de la session 
2. Constatation du quorum 
3. Adoption de l’ordre du jour 
4. Mandat à Me Luc Ouellette pour procédures de jugement dans 

le dossier du chemin d’accès aux étangs aérés. 
5. Levée de l’assemblée  

 
Sur proposition de M. Jean-Frédéric Morin, appuyée à l’unanimité des 
conseillers, il est résolu d’adopter l’ordre du jour de la présente séance. 
 ADOPTÉ 

 
171-10-2016 
Mandat à Me Luc 
Ouellette 
 

CONSIDÉRANT que M. Sylvain Lamontagne a enlevé la clôture qui avait été 
posée par la municipalité le long du chemin d’accès aux étangs aérés; 
 
CONSIDÉRANT qu’il est primordial d’avoir une décision de cour dans le dossier 
de la clôture du chemin d’accès aux bassons aérés afin d’éviter tout litige; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Sylvain Chateauneuf, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
De donner le mandat à Me Luc Ouellette pour les procédures de jugement dans 
le dossier du chemin d’accès aux étangs aérés. 
 ADOPTÉ 
  

172-10-2016 
Levée de la séance 
 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, sur proposition de M. Donald Lamontagne, 
appuyée à l’unanimité des conseillers, il est résolu de procéder à la levée de 
l’assemblée à 17 h 27.   
  ADOPTÉ 
 

  

_________________________  _______________________ 
M. Bertrand Fortier   Mme Ginette Jasmin 
Maire      Directrice générale et sec.-trés. 
 
 
 
Je, Bertrand Fortier, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature pour moi de toutes les résolutions qu'il contient au sens 
de l'article 142 (2) du Code municipal et renonce à mon droit de veto. 
 
 
 
__________________________ 
M. Bertrand Fortier 
Maire 

  


